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Les règles de construction, pourquoi ?
 Pour garantir un niveau minimal de qualité de la construction 
dans des champs essentiels :

        Sécurité ;

              Économies d’énergie ;

        Santé ;

        Confort ;

        Accessibilité ;

        …

    Pour éviter la concurrence déloyale entre les entreprises ;

    Pour protéger les occupants.

Jeudi 13 juin 2019 – Présentation CRC – Cotita HdF – URMA Saint-Saulve



l’environnement, la mobilité et l’aménagement
Centre d’études et d’expertise sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement
Centre d’études et d’expertise sur les risques,

Les domaines réglementés
   Sécurité

       Structures, sismique, incendie, installations électriques et gaz, insectes       
           xylophages, défenestration, monoxyde de carbone, portes automatiques de          
     garage, ascenseurs, piscines.

   Santé / Confort

       Qualité de l’air intérieur (aération), qualité de l’eau distribuée, amiante, ...

       Acoustique, éclairage naturel, chauffage

       Accessibilité (PMR, passage du brancard)

       Ondes (Haut débit)

   Environnement

       Énergie, assainissement

   Produits de construction
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Acteurs de la qualité de la construction ?
 L’ensemble des acteurs de la construction

 La maîtrise d’ouvrage : publique ou privée ;

  La maîtrise d’œuvre : Architecte, BE, économistes ;

 La réalisation : entrepreneur, conducteur travaux, chef de chantier, installateur 
technique, ouvrier, artisan….

 Le Moa (publique ou prive) s’engage a respecter les règles de la 
construction

 Au dépôt de la demande de permis de construire

=> « J’ai pris connaissance des règles générales de construction... »

 Lors de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux

=> « J’atteste que les travaux sont achevés et sont conformes à l’autorisation... »
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 Principe :

 contrôle de l'application du Code de la Construction et de 
l'Habitation (C.C.H.), dans les bâtiments d'habitation neufs

 système réglementaire (principe d’auto-contrôle et 
d’assurance obligatoire)
  le contrôle se fait par sondage (5 à 6 %)

 réglementation basée sur une obligation de résultat 
(objectif à atteindre)
  le contrôle se fait a posteriori

 c'est un contrôle de l'État, ce sont donc les Préfets (D.D.T.) 
qui réalisent les contrôles, avec l’appui technique du 
CEREMA.

Le CRC
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Le choix des opérations
 D’après la politique de contrôle

 Nationale ;

 Régionale/Locale.

 Choix des opérations :

 Base sur l’ensemble des permis de construire déposés (selon des   
critères d’échantillonnage) :

➔ Nature de la Moa (social, prive...)

➔ Typologie de construction (individuel groupe, collectif , tertiaire…)

➔ Taille des opérations (nombre de logements)

 Le cas échéant, cible suite a constats ou plaintes.

Le plus tôt possible après l’approbation du permis de construire
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Déroulement d’un CRC
 Information du Moa

 Demande au Moa la fourniture d’un dossier complet

 Convocation du Moa (échantillonnage des logements contrôlés)

 Intervention sur site du contrôleur (agent commissionné et assermenté)

 Rapport du contrôleur adressé au Moa

 Phase contradictoire avec le maître d’ouvrage,

 Transmission du procès verbal aux services du Procureur de la

République accompagne des résultats de la phase contradictoire pour

instruction et suites a donner,

 Le cas échéant, appui technique aux services du Procureur de la

République dans le cadre de l’instruction (informations complémentaires,

contre-visite...).
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    S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement 
de l'auteur des faits, le Procureur de la République peut, préalablement à sa 
décision sur l'action publique, directement ou par délégation :

1º procéder au rappel auprès de l'auteur des faits des obligations résultant de la loi ;

2º orienter l'auteur des faits vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle ;

3º demander à l'auteur des faits de régulariser sa situation au regard de la loi 
ou des règlements ;

4º demander à l'auteur des faits de réparer le dommage résultant de ceux-ci ;

5º faire procéder, avec l'accord des parties, à une mission de médiation entre l'auteur des 
faits et la victime.

La procédure prévue au présent article suspend la prescription de l'action publique. 

Section III : Des attributions du Procureur de la République 
Article 41-1

Code de procédure pénale (Partie Législative)
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Répartition par département et par région des contrôles réalisés en 2018 
(source SaLiCoRN)
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La rubrique « garde-corps »

Taux de conformité  en 2018
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Non conformités récurrentes 
Gardes corps – Fenêtres basses – Rampes :
 Hauteur des gardes corps trop basse (1m min.)

Non-conformité souvent liée à un problème de conception (Revêtements de sols futurs 
sur balcons et loggias) :

● Vérifier la qualité de la pose et effectuer des points de contrôle ;
● Prévoir de la marge.
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Non conformités récurrentes
Gardes corps – Fenêtres basses – Rampes :
 Hauteur entre lisses (> 18cm)
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Points à risques

➢ Articulation escalier / circulation commune ;
➢ Mise en œuvre de gaines techniques 
peu fidèle aux plans 
  réduction des largeurs de passage
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Taux de conformité en 2018

Bâtiment d’habitation

Sécurité en cas d'incendie 1/2
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Taux de conformité en 2018

Parcs de stationnement

Sécurité en cas d'incendie 2/2
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Non conformités 
récurrentes

Sécurité incendie :
 Recoupement dans les gaines techniques ;

 Absence de détecteur autonome déclencheur sur le 
désenfumage (en famille 3A) ;

 Largeur de passage porte/escalier ≤ à 0,80m ;

 Registre de sécurité, affichage plans et consignes ;

 Parcs de stationnement : 
➢ Absences extincteurs, bacs à sable et/ou seau ;

➢ Mauvais guidages, pas d’indication « sans issue » ;

➢ Impossibilité de sortir du parc sans clef.
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Non conformités 
récurrentes

Ventilation :
 Entrée d’air absente ou mal positionnée ;

 Dépressions insuffisantes ;

 Bouches d’extraction inadaptées aux logements ;

 Détalonnage des portes insuffisant ;

 Absence d'alarme VMC.
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Accessibilité et adaptabilité
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Non conformités 
récurrentesAccessibilité : 

 Gestion administrative : attention à la conformité 
des attestations « Access » ;

 Couple Serrure/Poignée à moins de 30/40 cm d'un 
angle rentrant ;

 Vitrophanie ;

 Circulations verticales des parties communes :

➢ Absence de l’éveil de vigilance, contraste des 
nez de marche ou contremarche ;

➢ Espace sous escalier non protégé.
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La rubrique « Acoustique »
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Non conformités récurrentes
Acoustique :
 Défaut d’isolement acoustique des portes palières en absence de sas d’entrée ;

 Bruits de chocs trop importants si présence de carrelage, surtout dans les parties communes ;

 Absence ou insuffisance de matériaux absorbants dans les parties communes.
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Exemple de suivi de procédure

  Non-conformité constatée sur des logements collectifs
 sur une voie classée  Catégorie 3 

➢ Isolement de façade requis = 38 dB

➢ Mesure in-situ = 28 et 30 dB

Résultat des suites données

➢ Transmissions du PV ;

➢ Contentieux (hors CRC) avec les occupants et les entreprises prestataires ;

➢ Expertise, contre expertise par les assureurs ;

➢ Changement d’un châssis pour test d’efficacité, coût = 4600 € ht ;

➢ Coût estimé des mises en conformité acoustique que pour l'isolement de façade + 
350 000 € ht hors frais d’honoraire et dédommagement des copropriétaires ;

➢ Recherche d'une autre solution technique et de responsabilité en cours avant 
travaux de mise en conformité.
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Merci de votre écoute

Samuel VERSTRAETESamuel VERSTRAETE
Chargé d'études bâtiment-construction

Samuel.verstraete@cerema.fr 
+33 (0)3 20 49 62 63
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Les règles de construction, pourquoi ?
 Pour garantir un niveau minimal de qualité de la construction 
dans des champs essentiels :

        Sécurité ;

              Économies d’énergie ;

        Santé ;

        Confort ;

        Accessibilité ;

        …

    Pour éviter la concurrence déloyale entre les entreprises ;

    Pour protéger les occupants.
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Les domaines réglementés
   Sécurité

       Structures, sismique, incendie, installations électriques et gaz, insectes       
           xylophages, défenestration, monoxyde de carbone, portes automatiques de          
     garage, ascenseurs, piscines.

   Santé / Confort

       Qualité de l’air intérieur (aération), qualité de l’eau distribuée, amiante, ...

       Acoustique, éclairage naturel, chauffage

       Accessibilité (PMR, passage du brancard)

       Ondes (Haut débit)

   Environnement

       Énergie, assainissement

   Produits de construction
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Acteurs de la qualité de la construction ?
 L’ensemble des acteurs de la construction

 La maîtrise d’ouvrage : publique ou privée ;

  La maîtrise d’œuvre : Architecte, BE, économistes ;

 La réalisation : entrepreneur, conducteur travaux, chef de chantier, installateur 
technique, ouvrier, artisan….

 Le Moa (publique ou prive) s’engage a respecter les règles de la 
construction

 Au dépôt de la demande de permis de construire

=> « J’ai pris connaissance des règles générales de construction... »

 Lors de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux

=> « J’atteste que les travaux sont achevés et sont conformes à l’autorisation... »
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 Principe :

 contrôle de l'application du Code de la Construction et de 
l'Habitation (C.C.H.), dans les bâtiments d'habitation neufs

 système réglementaire (principe d’auto-contrôle et 
d’assurance obligatoire)
  le contrôle se fait par sondage (5 à 6 %)

 réglementation basée sur une obligation de résultat 
(objectif à atteindre)
  le contrôle se fait a posteriori

 c'est un contrôle de l'État, ce sont donc les Préfets (D.D.T.) 
qui réalisent les contrôles, avec l’appui technique du 
CEREMA.

Le CRC
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Le choix des opérations
 D’après la politique de contrôle

 Nationale ;

 Régionale/Locale.

 Choix des opérations :

 Base sur l’ensemble des permis de construire déposés (selon des   
critères d’échantillonnage) :

➔ Nature de la Moa (social, prive...)

➔ Typologie de construction (individuel groupe, collectif , tertiaire…)

➔ Taille des opérations (nombre de logements)

 Le cas échéant, cible suite a constats ou plaintes.

Le plus tôt possible après l’approbation du permis de construire
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Déroulement d’un CRC
 Information du Moa

 Demande au Moa la fourniture d’un dossier complet

 Convocation du Moa (échantillonnage des logements contrôlés)

 Intervention sur site du contrôleur (agent commissionné et assermenté)

 Rapport du contrôleur adressé au Moa

 Phase contradictoire avec le maître d’ouvrage,

 Transmission du procès verbal aux services du Procureur de la

République accompagne des résultats de la phase contradictoire pour

instruction et suites a donner,

 Le cas échéant, appui technique aux services du Procureur de la

République dans le cadre de l’instruction (informations complémentaires,

contre-visite...).
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    S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement 
de l'auteur des faits, le Procureur de la République peut, préalablement à sa 
décision sur l'action publique, directement ou par délégation :

1º procéder au rappel auprès de l'auteur des faits des obligations résultant de la loi ;

2º orienter l'auteur des faits vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle ;

3º demander à l'auteur des faits de régulariser sa situation au regard de la loi 
ou des règlements ;

4º demander à l'auteur des faits de réparer le dommage résultant de ceux-ci ;

5º faire procéder, avec l'accord des parties, à une mission de médiation entre l'auteur des 
faits et la victime.

La procédure prévue au présent article suspend la prescription de l'action publique. 

Section III : Des attributions du Procureur de la République 
Article 41-1

Code de procédure pénale (Partie Législative)
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55

Répartition par département et par région des contrôles réalisés en 2018 
(source SaLiCoRN)
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La rubrique « garde-corps »

Taux de conformité  en 2018
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Non conformités récurrentes 
Gardes corps – Fenêtres basses – Rampes :
 Hauteur des gardes corps trop basse (1m min.)

Non-conformité souvent liée à un problème de conception (Revêtements de sols futurs 
sur balcons et loggias) :

● Vérifier la qualité de la pose et effectuer des points de contrôle ;
● Prévoir de la marge.
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Non conformités récurrentes
Gardes corps – Fenêtres basses – Rampes :
 Hauteur entre lisses (> 18cm)
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Bâtiment d’habitation

Sécurité en cas d'incendie 1/2
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Taux de conformité en 2018

Parcs de stationnement

Sécurité en cas d'incendie 2/2
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Non conformités 
récurrentes

Sécurité incendie :
 Recoupement dans les gaines techniques ;

 Absence de détecteur autonome déclencheur sur le 
désenfumage (en famille 3A) ;

 Largeur de passage porte/escalier ≤ à 0,80m ;

 Registre de sécurité, affichage plans et consignes ;

 Parcs de stationnement : 
➢ Absences extincteurs, bacs à sable et/ou seau ;

➢ Mauvais guidages, pas d’indication « sans issue » ;

➢ Impossibilité de sortir du parc sans clef.
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Non conformités 
récurrentes

Ventilation :
 Entrée d’air absente ou mal positionnée ;

 Dépressions insuffisantes ;

 Bouches d’extraction inadaptées aux logements ;

 Détalonnage des portes insuffisant ;

 Absence d'alarme VMC.
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Non conformités 
récurrentesAccessibilité : 

 Gestion administrative : attention à la conformité 
des attestations « Access » ;

 Couple Serrure/Poignée à moins de 30/40 cm d'un 
angle rentrant ;

 Vitrophanie ;

 Circulations verticales des parties communes :

➢ Absence de l’éveil de vigilance, contraste des 
nez de marche ou contremarche ;

➢ Espace sous escalier non protégé.
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Non conformités récurrentes
Acoustique :
 Défaut d’isolement acoustique des portes palières en absence de sas d’entrée ;

 Bruits de chocs trop importants si présence de carrelage, surtout dans les parties communes ;

 Absence ou insuffisance de matériaux absorbants dans les parties communes.

Jeudi 13 juin 2019 – Présentation CRC – Cotita HdF – URMA Saint-Saulve



  

 

l’environnement, la mobilité et l’aménagement
Centre d’études et d’expertise sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement
Centre d’études et d’expertise sur les risques,

Exemple de suivi de procédure

  Non-conformité constatée sur des logements collectifs
 sur une voie classée  Catégorie 3 

➢ Isolement de façade requis = 38 dB

➢ Mesure in-situ = 28 et 30 dB

Résultat des suites données

➢ Transmissions du PV ;

➢ Contentieux (hors CRC) avec les occupants et les entreprises prestataires ;

➢ Expertise, contre expertise par les assureurs ;

➢ Changement d’un châssis pour test d’efficacité, coût = 4600 € ht ;

➢ Coût estimé des mises en conformité acoustique que pour l'isolement de façade + 
350 000 € ht hors frais d’honoraire et dédommagement des copropriétaires ;

➢ Recherche d'une autre solution technique et de responsabilité en cours avant 
travaux de mise en conformité.
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Merci de votre écoute

Samuel VERSTRAETESamuel VERSTRAETE
Chargé d'études bâtiment-construction
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